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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

Département de la sécurité, de l'emploi et 

de la santé 

Police 

EMOLUMENTS ADMINISTRATIFS CANTONAUX POUR LES ARMES 
 

  

 

 

      

Acquisitions 
 

 

Nbe(s) : ………….  Permis d'acquisition d'armes à feu PAA CHF 50.-- 

Nbe(s) : …………. Prolongation PAA CHF 20.-- 

Nbe(s) : …………. Permis d'acquisition pour éléments essentiels 
d'armes à feu 

CHF 20.-- 

Nbe(s) : …………. Permis d'acquisition exceptionnel pour armes 
automatiques 

CHF 150.-- 

Nbe(s) : …………. Permis d'acquisition exceptionnel pour 
accessoires d'armes à feu 

CHF 100.-- 

Nbe(s) : …………. Permis d'acquisition exceptionnel pour autre 
qu'armes à feu (couteaux, poignards, dagues) 

CHF 20.-- 

Nbe(s) : …………. 

 

Permis d'acquisition pour autres qu'armes à 
feu (matraque simple ou bâton télescopique) 

CHF 50.-- 

Nbe(s) : …………. Autorisation de tir aux armes automatiques CHF 100.-- 

  

Permis de port d'armes 
 

 

Nbe(s) : …………. Examen pratique CHF 70.-- 

Nbe(s) : …………. Examen théorique CHF 70.-- 

Nbe(s) : …………. Délivrance d'une autorisation CHF 50.-- 

Nbe(s) : …………. Adaptation d'une autorisation CHF 20.-- 

 
 

  

Nom : ……………………………………........... 
 
Prénom : ……………………………………….. Date : …………………………………………… 



 
 

 

 

 
 
 
 

 

Carte européenne 

 

Nbe(s) : …………. Délivrance CHF 150.-- 

Nbe(s) : …………. Prolongation CHF 100.- 

Nbe(s) : …………. Inscription supplémentaire CHF 50.-- 

 

 
 

Patente de commerce d'armes et autres 
qu'armes à feu 

 

 

Nbe(s) : …………. Examen théorique de patente de commerce CHF 150.-- 

Nbe(s) : ………….  Examen pratique de patente de commerce CHF 150.-- 

Nbe(s) : …………. Délivrance d'une autorisation CHF 350.-- 

Nbe(s) : …………. Adaptation d'une autorisation CHF 150.-- 

 
 

Autre(s) autorisation(s) 
 

 

Nbe(s) : …………. Document de perte de carte ASP CHF 30.-- 

Nbe(s) : …………. Document lors de perte de PAA (Duplicata) CHF 20.-- 

 
 
 

Total à encaisser :  CHF : ……… 
 


